
Contribution de la France au rapport du Secrétaire Général des nations Unies, sur la 
protection des récifs coralliens 

 
 

Introduction 
 
La France s’implique depuis de nombreuses années pour la protection internationale des 
récifs coralliens, en lien avec ses territoires d’outre mer. Elle a été membre fondateur de 
l’Initiative Internationale pour les Récifs Coralliens (ICRI) en 1994 et en a accepté la 
présidence, en partenariat avec les Iles Samoa jusqu’en décembre 2011. Au niveau national, 
des initiatives d’envergure sont coordonnées par l’Initiative Française pour les Récifs 
Coralliens (IFRECOR) depuis 2000.  
 
La France concentre en outre ses efforts sur le renforcement des capacités dans les Etats 
insulaires. Dans l’océan Pacifique, par exemple, en s’appuyant sur l’Institut des Récifs 
Coralliens du Pacifique (IRCP), créé en 2009. Il s’agit d’un centre de recherche à portée 
internationale, basé en Polynésie française. De même, la France finance plusieurs 
programmes de recherche, comme EPOCA, qui étudie la dynamique d’acidification des 
océans en liaison avec la Principauté de Monaco. Enfin, sur la scène internationale, la 
France sera particulièrement active dans la préparation de la conférence Rio+20 au sein de 
laquelle la protection des océans devrait avoir toute sa place. 
 
 

 
Partie IV. Retombées économiques, sociales, environnementales, de la protection des 

récifs coralliens 
 
 
La France soutient plusieurs projets qui contribuent à la protection des récifs coralliens et qui 
associent des objectifs de développement à la nécessité de protection et de gestion durable 
des ressources naturelles.  
 
En ce sens, 11 projets soutenus par le Fonds français pour l’Environnement Mondial (FFEM) 
en zone tropicale concernent les aires marines protégées (AMP) et la conservation de la 
biodiversité marine comprenant le plus souvent des récifs coralliens. Le budget total de ces 
11 projets, dont le démarrage s’est étalé entre 2001 et 2007, s’élève à 61 millions d’euros. 
Le Ministère français des Affaires Etrangères et Européennes ou l’Agence Française de 
Développement apportent 53 % des financements et le FFEM 16 % (environ 10 millions. Les 
autres bailleurs principaux (entre 2 et 10 bailleurs au total suivant les projets) sont le Fonds 
pour l’Environnement Mondial (FEM) (9 %), les gouvernements locaux (8 %) et des ONG 
internationales. 
 
Ces projets ont notamment permis :  
 
• Création ou renforcement de 70 AMP, couvrant 8 600 km² (sans compter la plus grande 
AMP du monde de Phoenix Island). 
• Amélioration des connaissances scientifiques, avec près de 500 rapports et publications 
issus des projets, et la mise en ligne sur le site de Reef Base Pacific, par le programme 
CRISP, de 3000 titres de publications et rapports. 
• Renforcement des compétences de près de 2000 personnes. 
• Amélioration de la gouvernance locale, avec une implication croissante des acteurs locaux 
dans la gestion, la surveillance, ou le suivi des aires protégées. 
• Reconnaissance accrue des droits traditionnels (avec inscription dans le droit moderne). 
• Renforcement des partenariats institutionnels, privés, scientifiques, forum de gestionnaires 
d’AMP. 



• Appui à un important réseau de suivi biologique, socio-économique et d’évaluation de 
l’efficacité de la gestion des AMP (plus de 150 stations suivies). 
• Renforcement des moyens de surveillance de la bonne application des règles. 
• Développement de méthodes originales (cinéma débat promu par l’ONG Océanium, outil 
de planification financière Marfin par WWF). 
• Et de très nombreux autres produits (méthodes, expériences, supports de communication, 
etc.). 
 
Projets soutenus par la France 
 
Conservation et utilisation durable des récifs coralliens de l’écorégion méso-
américaine (achevé) 
Renforcer le réseau des AMPs et contribuer au maintien de la biodiversité et des ressources 
marines et côtières ; créer une véritable dynamique régionale de tous les acteurs ; diminuer 
les impacts sur les écosystèmes (agriculture, tourisme, pêche) en développant notamment 
des partenariats gagnants-gagnants avec le secteur privé.  
 
Protection de la biodiversité de l’Aire de conservation marine de l’Ile du Coco (achevé) 
Réduction des menaces sur la biodiversité marine et terrestre de l’île du Coco, obtenue par 
la consolidation et la pérennisation de la capacité de gestion du Parc National et de l’ACMIC 
et par l’orientation des activités de pêche et de tourisme vers un mode de développement 
durable.  
 
Protection et valorisation des récifs coralliens dans les petites Antilles (achevé) 
Protection et valorisation des récifs coralliens des Petites Antilles (Sainte-Lucie, St-Vincent et 
les Grenadines, Dominique et Grenade 
 
Aires protégées et partage des avantages" dans les Etats de la Caraïbe Orientale (en 
cours d’achèvement) 
Le projet visait à contribuer à la conservation des ressources naturelles et de la biodiversité 
terrestre, marine et côtière d’importance mondiale dans la Caraïbe Orientale, en créant de 
nouvelles aires protégées et en améliorant la gestion effective et participative du réseau.  
 
Aménagement du parc marin de la baie de Mnazi et de l’estuaire de la Ruvuma-
Tanzanie (achevé) 
-Permettre aux populations et aux autorités locales de protéger efficacement et d’utiliser 
durablement la biodiversité et les ressources marines de la baie de Mnazi et de l’estuaire de 
la Ruvuma. 
-Mettre en place une Aire Marine Protégée, à vocation multiple (conservation, gestion 
durable des ressources et développement), basée sur un zonage multi-usages, aux activités 
définies et réglementées pour chaque zone. 
 
Réseau des aires marines protégées des pays de la COI (achevé) 
Contribuer au maintien de la biodiversité et des ressources marines et côtières de 
l’écorégion de l’océan indien occidental, au travers d’un réseau régional cohérent d’aires 
marines protégées gérées efficacement.  
 
Réseau des aires marines protégées et tourisme durable sur la côte d’Andaman – 
Thaïlande (en cours) 
Renforcer les capacités de conservation de la biodiversité, de gestion durable des zones 
côtières et de gestion durable des activités économiques sur la Côte Andaman de la 
Thaïlande 
 
Coral Reef Initiative for the South Pacific (CRISP, en cours d’achèvement) 



Contribuer à la protection et à la gestion durable des récifs coralliens de la zone Pacifique et 
mettre en valeur les capacités et l'expérience des CTOM du Pacifique au bénéfice des pays 
de la zone, au travers de 4 objectifs spécifiques : 
• Objectif 1 : meilleure connaissance de la biodiversité, de l’état et du fonctionnement des 
écosystèmes coralliens  
• Objectif 2 : réalisation d’opérations de protection et de gestion des écosystèmes coralliens 
à une échelle significative 
• Objectif 3 : valorisation du potentiel économique reposant sur les valeurs d’usage et la 
biodiversité des écosystèmes coralliens 
• Objectif 4 : diffusion de l’information et des savoirs, renforcement des capacités et 
animation des réseaux locaux, nationaux et internationaux. 
 

Développement de filières économiques écolabellisées pour l’approvisionnement du 
marché de l’aquariophilie à partir de postlarves de poissons et crustacés récifaux du 
Pacifique Sud (en cours) 
Mettre en place des filières basées sur la capture et le réélevage de postlarves de poissons 
ou crustacés récifaux destinés à l’aquariophilie (en substitution aux poissons adultes 
capturés dans le milieu naturel qui fournissent aujourd’hui 99 % du marché), à la 
consommation locale ou au repeuplement de « jardins de corail » sur les sites touristiques. 
Le projet est basé sur les connaissances et l’expérience acquises dans le cadre du 
programme CRISP.  

 

Partie VI. Rôle de la législation nationale dans la protection des récifs coralliens 

 

 

L’initiative française pour les récifs coralliens (IFRECOR) 
 
Créée par décret en 2000, l’IFRECOR (Initiative française pour les récifs coralliens) agit 
depuis plus de 10 ans pour la protection et la gestion durable des récifs coralliens et des 
écosystèmes associés (mangroves, herbiers) dans les collectivités françaises d’outre-mer.  
Plate-forme de mutualisation des expériences et de gestion partagée, l’IFRECOR rassemble, 
outre les ministères, les dix collectivités de l’outre-mer, des parlementaires, des ONG, des 
scientifiques et des socioprofessionnels. Sa gouvernance originale avec un engagement fort 
des collectivités locales, son soutien aux actions innovantes sur des sujets émergents en 
font une initiative fédérant plus de 50 partenaires et couvrant la diversité de tous les 
territoires d’outre-mer.  
 
Le Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement et le 
Ministère en charge de l’Outre-Mer ont contribué à hauteur de 1 671 000 euros aux activités 
de l’IFRECOR en 2010. Ces ministères se sont engagés à contribuer à hauteur de 1 240 000 
pour l’année 2011. 
 
Les actions menées de 2006 à 2010 ont notamment permis :  

- l’établissement de la valeur économique des services rendus par les récifs coralliens 
en Martinique et en Nouvelle-Calédonie,  

L’IFRECOR a permis de chiffrer à 245 M€ la valeur socioéconomique des récifs de 
Martinique et mis en évidence le coût de l’inaction, éléments essentiels pour une meilleure 
intégration des récifs dans les politiques publiques et privées aux niveaux local, national et 
régional. 

- l’harmonisation sur tous les territoires d’outre-mer du réseau de surveillance de l’état 
de santé des récifs coralliens,  

Le progiciel COREMO permet tant à des scientifiques que des non-scientifiques de remplir 
une base de données commune à l’ensemble des collectivités de l’outre-mer français. Ce 



travail permet d’une part de maintenir une veille sur l’état de santé des récifs coralliens 
français et d’autre part de participer au travail de surveillance au niveau mondial assuré par 
l’ICRI. Dans le contexte actuel d’une multiplication des épisodes de blanchissement des 
coraux du au changement climatique, ce système de veille permet aux gestionnaires et 
décideurs d’être réactifs et de prendre des mesures adéquates le plus en amont. La France, 
présente dans les trois océans joue un rôle de leader dans cette veille.  

- le lancement d’un réseau d’observation et de suivi des effets du changement 
climatique.  

 
Pour la période 2011-2015, l’IFRECOR centre son action sur la définition des outils 
permettant le maintient d’un bon état écologique des écosystèmes littoraux (comme la 
création d’aires marines protégées, le renforcement des politiques d’assainissement et de 
lutte contre les pollutions, la gestion du trait de côte), la poursuite de la collecte et la mise à 
disposition des données sur la biodiversité récifale de l’outre-mer et enfin la valorisation de 
l’ensemble de ces résultats pour la sensibilisation des décideurs et gestionnaires sur la 
nécessité d’agir. Les produits attendus de cette troisième phase du plan d’action de 
l’IFRECOR sont notamment : 

- Une cartographie des récifs coralliens pour l’ensemble de l’outre-mer, 
- Une méthodologie commune de suivi et d’évaluation de l’efficacité des Aires Marines 

Protégées de l’outre-mer 
- Un réseau d’observation des effets du changement climatique sur le littoral des 

collectivités de l’outre-mer 
- Le développement d’une boîte à outil pour les décideurs des collectivités d’outre-mer 

sur «le paiement pour service rendu, sur les mesures compensatoires », 
- Une campagne de sensibilisation des voyageurs à destination des collectivités 

d’outre-mer 

Projet de recherche et d’enseignement supérieur « Labex » dédié aux récifs coralliens 
(lancement en 2011) 

L’action «Laboratoires d'excellence», qui correspond à un investissement d'un montant d'un 
milliard d'euros, dont la part consommable est de 10%, a pour objectif de sélectionner des 
Laboratoires d’excellence et vise à doter les laboratoires ayant une visibilité internationale de 
moyens significatifs pour leur permettre d’attirer des chercheurs et des enseignants-
chercheurs de renommée internationale et de construire une politique intégrée de recherche, 
de formation et de valorisation de haut niveau. Cette action prend la forme d'un appel à 
projets compétitif. Le projet CORAIL "Récifs coralliens face aux changements globaux" est 
un projet polynésien porté par l’Ecole des Hautes Etudes, qui rassemble environ 80% des 
scientifiques impliqués dans la connaissance des récifs coralliens des 9 principales 
institutions françaises référentes. Ce projet rassemble également les 4 universités 
ultramarines françaises opérant sur les 3 grandes zones récifales tropicales. CORAIL 
associe ainsi l’ensemble des territoires français d'outre-mer autour du thème de la 
connaissance commune des récifs coralliens. Il va recevoir 6.5M€ sur 9 ans. 

Le projet permettra d'augmenter le potentiel de recherche. Le développement d'une nouvelle 
offre de formation (masters), la promotion des écoles doctorales vont dynamiser les 
universités des territoires français d'outre-mer et les rendre plus attractives pour la 
communauté scientifique européenne et internationale (financement cotutelles). C'est un 
projet fédérateur pour les universités ultramarines. 

 

 



Partie VII. La voie à suivre et les actions potentielles 
 

L’Initiative Internationale pour les Récifs Coralliens (ICRI) 

L’Initiative Internationale pour les récifs coralliens est un partenariat public-privé unique en 
son genre qui rassemble des gouvernements, des organisations internationales, des entités 
scientifiques et des organisations non-gouvernementales attachés à gérer durablement les 
récifs coralliens et écosystèmes associés à travers le monde. Cette Initiative fut créée en 
1994 par 8 pays dont la France (les États-Unis, l’Australie, le Royaume-Uni, le Japon, la 
Jamaïque, les Philippines et la Suède). Depuis sa création, la France a toujours joué un rôle 
important au sein de l’ICRI, en assurant une première fois en 1999/2000 sa présidence  
(c’est à cette occasion que l’IFRECOR fut créée). Depuis juillet 2009, et ce jusqu’à fin 2011, 
le secrétariat de l’ICRI est de nouveau présidé conjointement par la France, en collaboration 
avec Monaco, et les Samoa. Pendant ces deux années, le secrétariat continuera la mise en 
œuvre  du cadre pour l’action de l’ICRI (ICRI framework for actions).  
 
La prochaine assemblée générale de l’ICRI se tiendra en France, à la Réunion, à la fin de 
l’année 2011, avec une journée dédiée à la région océan indien. Cette assemblée générale 
permettra aussi la passation du secrétariat à l’Australie. 

Un projet pour les ressources marines et les récifs coralliens de l’Océan indien 

Pour une protection optimale des récifs coralliens, la France souhaite établir des partenariats 
et des collaborations durable entre acteurs : usagers des ressources, autorités publiques, 
ONG et scientifiques, secteur privé notamment. Dans ce cadre, c’est la conjonction 
d’activités rémunératrices et créatrices d’emploi, l’action de citoyens motivés et l’expertise 
scientifique, ainsi que la création durable de plus-value qui génèrent ensemble une 
protection durable des sites naturels et de leurs ressources. A cette dimension locale doit 
s’associer une dimension plus large, qui induit la participation d’organisation régionales 
compétentes. 

En ce sens, la France souhaite soutenir un projet en cours d’élaboration, et soumis à 
validation, pour la « contribution à la gestion durable et à la conservation du milieu 
marin dans la zone du sud-ouest de l’océan Indien », avec une composante spécifique à 
la protection des récifs coralliens. Ce projet doit impliquer plusieurs bailleurs de fond 
internationaux, et notamment le FFEM. 

L’objectif du projet est de consolider, capitaliser et diffuser les démarches validées par 
l’expérience de terrain en s’appuyant sur des partenariats actifs d’acteurs locaux et en 
insistant sur les synergies possibles au niveau des organisations régionales compétentes 
(Commission de l’Océan Indien et Convention de Nairobi).  
 
Les régions et organisations multilatérales correspondantes (dont les conventions de mers 
régionales du système des Nations Unies) apparaissent ici comme l’échelon de mise en 
œuvre le plus pertinent en matière de protection des récifs coralliens, pour une appropriation 
par les Etats et populations locales. 
 
Il est proposé de mettre en œuvre des projets locaux pilote, dont l’expérience sera le support 
de partenariats et d’innovation, d’un partage régional et de renforcement des capacités. 
L’engagement d’acteurs locaux est une dimension indispensable du projet, qui viendra 
compléter et illustrer le travail institutionnel des projets du FED et capitaliser sur les 
expériences de ProGeCo et du RAMP et mettre en application certaines de leurs 
recommandations. 



 
Dans cette perspective, six actions intégrées permettront d’illustrer de façon pratique, sur 
des terrains complémentaires, les dimensions techniques, partenariales, économiques, 
sociales et culturelles de la gestion durables des ressources marines. A ce stade, on peut 
citer notamment : 

- Projet de gestion durable d’une ressource côtière 
- Appui à la performance d’une aire marine protégée 
- Gestion intégrée d’un linéaire côtier 
- Appui à une démarche d’écolodge  
- Conservation et restauration d’un récif corallien 
- Appui à la gestion durable du tourisme lié à l’observation des cétacés 
 

Le projet est prévu pour une durée de 3 ou 4 ans (à confirmer), et doit être présenté pour 
validation au comité de pilotage du FFEM en novembre 2011. 
 
Ce projet sera par ailleurs présenté à l’occasion de l’assemblée Générale de l’ICRI fin 2011, 
dans l’Océan indien (accueillie par la France à la Réunion). D’un montant prévisionnel de 4.5 
M€, il a vocation à susciter l’implication de bailleurs internationaux, dont le Fond pour 
l’Environnement Mondial (FEM) et de stimuler des initiatives complémentaires et associées 
dans la région de l’Océan Indien. 


